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NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
7

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association AGRIREFLEX

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Polyculture-élevage

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Méthanisation

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Réduction des intrants
3 Conservation des sols 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Centre de gestion

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
5 décembre 2016

DURÉE DU PROJET
69 mois

TERRITOIRE CONCERNÉ
Plaine nord de Caen  

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Cerfrance Normandie Ouest 

SÉCURISER L'AVENIR DES EXPLOITATIONS 
EN AMÉLIORANT LEUR AUTONOMIE EN ÉLÉMENTS
FERTILISANTS, EN LUTTANT CONTRE L'ÉROSION 
DES SOLS ET EN DIVERSIFIANT LEURS REVENUS 
AU TRAVERS DE LA MÉTHANISATION AGRICOLE

Le projet consiste à mettre en place une méthanisation collective et 
à modifier les pratiques culturales des exploitations. L’objectif est de 
sécuriser l’avenir des exploitations, de leur assurer leur pérennité 
agronomique et financière et de les rendre plus autonomes.

DESCRIPTION DU PROJET

Les exploitants qui participent à ce projet cherchent à gagner en autonomie en valorisant
mieux l’azote organique via l’épandage du digestat, de façon à réduire les achats 
d’engrais minéraux. La modification des pratiques permettra également de lutter contre
l’érosion de leurs sols et d’en améliorer la fertilité en les enrichissant en matières 
organiques, en captant l’azote et le carbone et en favorisant le travail simplifié des sols. 

Le projet de méthanisation collective leur permettra de s’intégrer dans la dynamique
locale via l’échange d’expériences, l’embauche de salariés et le développement de
partenariats locaux avec des collectivités et des entreprises afin de valoriser leurs bio-
déchets. Il permettra également de sécuriser les revenus des exploitations sur le long
terme.

Les actions prévues sont les suivantes :
— mettre en place une unité de méthanisation afin de valoriser les sous-produits des

exploitations et utiliser les digestats comme engrais organique ;
— travailler sur l’érosion des sols en modifiant les pratiques culturales  (cultures 

intermédiaires à vocation énergétique, couverture des sols d’hiver, techniques sans
labour, augmentation du taux de matière organique via l’apport de digestat…).


